
Peut-on encadrer les frais d’alcool lors de repas d’affaires ?

Réponse courte

Oui, les frais d’alcool lors de repas d’affaires peuvent être encadrés par l’employeur. Il est possible d’adopter une

politique interne qui fixe des plafonds de remboursement, exclut certaines catégories d’alcool, impose la mention

distincte des frais d’alcool sur les notes de frais ou exige une autorisation préalable pour certains remboursements.

Cette politique doit être claire, accessible, communiquée à tous les salariés concernés et appliquée de manière

uniforme, dans le respect du principe d’égalité de traitement. L’employeur doit également veiller à la sécurité et à la

santé des salariés, ce qui justifie la limitation de la consommation d’alcool dans le cadre professionnel.

Définition

Les frais d’alcool lors de repas d’affaires correspondent aux dépenses engagées pour la consommation de

boissons alcoolisées dans le cadre d’un repas professionnel, que ce soit avec des clients, partenaires ou

collaborateurs. Ces frais sont susceptibles d’être remboursés par l’employeur, à condition qu’ils soient justifiés par

un motif professionnel et conformes à la politique interne de l’entreprise.

Ils se distinguent des dépenses privées ou somptuaires, qui ne peuvent être prises en charge par l’employeur. La

prise en charge de ces frais doit respecter les principes de justification, de proportionnalité et d’intérêt direct pour

l’entreprise.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais d’alcool lors de repas d’affaires est possible uniquement si la dépense est strictement

liée à l’activité professionnelle et qu’elle est raisonnable et dûment documentée. L’employeur peut fixer des limites ou

exclure le remboursement de l’alcool, à condition d’en informer préalablement les salariés et de respecter le principe

d’égalité de traitement (article L.225-1 du Code du travail).

L’administration fiscale luxembourgeoise admet la déductibilité des frais d’alcool uniquement s’ils sont accessoires à

un repas d’affaires, non excessifs et non constitutifs d’une dépense privée. Les justificatifs doivent mentionner la

nature des boissons, l’identité des participants et l’objet professionnel du repas.

L’employeur doit également veiller à la sécurité et à la santé des salariés, conformément à l’article L.312-1 du Code

du travail, ce qui justifie la limitation de la consommation d’alcool dans le cadre professionnel.
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Modalités pratiques

L’employeur peut encadrer les frais d’alcool lors de repas d’affaires par l’adoption d’une politique interne, qui doit être

claire, accessible et communiquée à l’ensemble des salariés concernés. Cette politique peut prévoir :

Un plafond de remboursement par personne ou par repas pour les boissons alcoolisées.

L’exclusion de certaines catégories d’alcool (par exemple, alcools forts, spiritueux).

L’obligation de mentionner distinctement les frais d’alcool sur les notes de frais.

La nécessité d’obtenir une autorisation préalable pour le remboursement de certains frais exceptionnels.

La politique doit être annexée au règlement interne ou à la politique de frais professionnels. Les contrôles doivent

être systématiques et les justificatifs conservés conformément aux obligations comptables et fiscales (article L.140-2

du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la prise en charge des frais d’alcool à des situations où leur consommation est usuelle et

socialement admise dans un contexte professionnel, comme un verre de vin ou de bière lors d’un repas d’affaires.

L’employeur doit veiller à ce que la consommation d’alcool ne porte pas atteinte à la sécurité, à la santé ou à l’image

de l’entreprise.

La politique interne doit être appliquée de manière uniforme et respecter le principe d’égalité de traitement. Il est

conseillé de sensibiliser les salariés aux risques liés à la consommation d’alcool et de prévoir des sanctions en cas

d’abus ou de non-respect des règles fixées. En cas de doute sur la légitimité d’un remboursement, il convient de

solliciter l’avis du service juridique ou du responsable des ressources humaines.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.225-1 (égalité de traitement)

Article L.312-1 (obligation de sécurité et de santé)

Article L.140-2 (obligation de conservation des documents)

Code civil luxembourgeois :

Article 1134 (force obligatoire des conventions)

Article 1135 (bonne foi dans l’exécution des contrats)

Textes fiscaux et administratifs :

Circulaire L.I.R. n° 112/2 du 21 décembre 2016 (frais de réception et déductibilité)

Jurisprudence luxembourgeoise (encadrement des politiques internes et pouvoir de direction de

l’employeur)
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L’absence de politique claire sur les frais d’alcool expose l’employeur à des risques de contestation, de redressement fiscal et de mise

en cause de sa responsabilité en cas d’incident lié à l’alcool. Il est essentiel de formaliser, de communiquer et d’appliquer strictement

les règles internes relatives à la prise en charge de ces frais.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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